
 

 

         
 

Résumé 
 

 Réalisée par des doctorants et jeunes docteurs en association avec de nombreux 

partenaires, l'enquête HotDocs a eu pour objectif de recueillir l'opinion des industriels sur la 

formation doctorale et le jeune docteur. Un questionnaire envoyé à 2000 entreprises a permis 

d'obtenir les informations retournées par 154 entreprises. Les points abordés sont : l'opinion 

des entreprises sur le doctorat et le post-doctorat, les carrières dans l'entreprise, et les docteurs 

et l'entreprise. 

Les principaux résultats ont tout d'abord montré que certaines idées reçues n'étaient 

pas fondées. Ainsi, les entreprises ne jugent pas que l'âge élevé lors de l'obtention du diplôme 

(27-30 ans) constitue un frein à l'embauche. De même, cet âge avancé et l'obtention du 

diplôme de doctorat ne laissent pas penser que le docteur est sur-diplômé, ce qui pourrait 

induire des réticences de la part des entreprises à embaucher des "sur-diplômés". 

 La thèse est considérée comme une expérience professionnelle pour intégrer un poste 

de R&D. Et bien qu'un docteur puisse intégrer un poste autre qu'en R&D, la quasi-totalité des 

embauches ont été faites dans ce secteur.  

Parmi les nombreux atouts que constitue la thèse lors d'une première embauche sont 

cités principalement la maîtrise de techniques de pointe et de l'anglais, et la participation à des 

projets industriels. L'encadrement de stagiaires, la présentation de travaux et la réalisation de 

prototypes sont moins bien reconnus. Quant à l'enseignement dans le supérieur, celui-ci n'est 

absolument pas un atout. Les entreprises reconnaissent toutes les bonnes connaissances 

générales, l'autonomie et l'adaptabilité face aux évolutions des techniques du docteur. Mais 

d’après elles,  ce dernier sait moyennement bien gérer un planning. 

 Quant au post-doctorat effectué par un quart des jeunes docteurs, les entreprises 

reconnaissent qu'il permet d'acquérir une culture et une langue étrangère. Si le post-doctorat 

semble élargir l'expérience professionnelle, sa durée ne doit pas excéder une année.  

 



 

 

 Enfin, toutes les entreprises reconnaissent unanimement que le docteur ne connaît pas 

le milieu industriel. La difficulté d'insertion dans le secteur industriel est essentiellement due à 

un manque de contact avec celui-ci. 
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